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Délimitation des limites de 
l’agglomération
au sens l’article L581-7 du Code de l’Environnement

1

COMMUNE DE VILLEBON-SUR-YVETTE

10 NOVEMBRE 2017

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

091-219106614-20171110-ARR_2017_11_201-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/11/2017
Publication : 10/11/2017

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation



Rue de Palaiseau 

2

Agglomération – Rond-Point de l’Europe

Entrée
Avec ARCHE

Rue de Palaiseau 

Sortie

1-a 1-b

1

DÉLIMITATION DES LIMITES DE L’AGGLOMÉRATION

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

091-219106614-20171110-ARR_2017_11_201-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/11/2017
Publication : 10/11/2017

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation



Rue du Moulin de la Planche

3

Agglomération – Rue du Moulin de la Planche

Entrée
Avec ARCHE

Sortie

2

2-a 2-b

DÉLIMITATION DES LIMITES DE L’AGGLOMÉRATION

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

091-219106614-20171110-ARR_2017_11_201-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/11/2017
Publication : 10/11/2017

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation



Avenue du Général de Gaulle

4

Agglomération – Avenue du Général de Gaulle – Pont de Foucherolles3

SortieEntrée
Avec ARCHE

3-a 3-b

DÉLIMITATION DES LIMITES DE L’AGGLOMÉRATION

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

091-219106614-20171110-ARR_2017_11_201-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/11/2017
Publication : 10/11/2017

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation



Rue des deux gares

5

Agglomération – Rue des 2 gares4

Sortie

Entrée
sans ARCHE

4-a 4-b

DÉLIMITATION DES LIMITES DE L’AGGLOMÉRATION

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

091-219106614-20171110-ARR_2017_11_201-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/11/2017
Publication : 10/11/2017

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation



6

Agglomération – Rue de Mademoiselle5

Entrée
sans ARCHE

Rue de Mademoiselle

5-a 5-b

DÉLIMITATION DES LIMITES DE L’AGGLOMÉRATION

Rue de Mademoiselle et de Provence

Sortie

Entrée

NOUVEAUX PANNEAUX D’ENTREE et DE SORTIE 
A INSTALLER

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

091-219106614-20171110-ARR_2017_11_201-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/11/2017
Publication : 10/11/2017

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation



7

Agglomération – Avenue du Général de Gaulle – en limite d’Orsay6

Entrée
avec ARCHE

6-a

Sortie

6-b

DÉLIMITATION DES LIMITES DE L’AGGLOMÉRATION

Avenue du Général de Gaulle

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

091-219106614-20171110-ARR_2017_11_201-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/11/2017
Publication : 10/11/2017

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation



8

Parc Activité Courtabœuf – Avenue du Québec – en limite des Ulis7

7-a 7-bEntrée
avec ARCHE

Sortie

DÉLIMITATION DES LIMITES DE L’AGGLOMÉRATION

Avenue du Québec

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

091-219106614-20171110-ARR_2017_11_201-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/11/2017
Publication : 10/11/2017

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation



9

Parc Activité Courtabœuf – Avenue du Groënland – en limite des Ulis8

Entrée
avec ARCHE

8-a 8-b

PAS DE PANNEAU DE SORTIE 
MUTUALISER LE PANNEAU EN ENTREE DES ULIS

DÉLIMITATION DES LIMITES DE L’AGGLOMÉRATION

Avenue du Groënland

Sortie

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

091-219106614-20171110-ARR_2017_11_201-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/11/2017
Publication : 10/11/2017

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation



10

Parc Activité Courtabœuf – Avenue de l’Atlas – en limite des Ulis9

9-a
Entrée
avec ARCHE

DÉLIMITATION DES LIMITES DE L’AGGLOMÉRATION

Avenue de l’Atlas

Sortie

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

091-219106614-20171110-ARR_2017_11_201-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/11/2017
Publication : 10/11/2017

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation



11

Parc Activité Courtabœuf – Avenue de la Baltique – en limite de Villejust10

10-a

Entrée
avec ARCHE

RD 118

10-b

NOUVEAU PANNEAU DE SORTIE A INSTALLER

DÉLIMITATION DES LIMITES DE L’AGGLOMÉRATION

Sortie

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

091-219106614-20171110-ARR_2017_11_201-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/11/2017
Publication : 10/11/2017

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation



12

Parc Activité Atlantique – Entrée depuis la bretelle accès autoroute11

DISPOSITIFS DE SIGNALETIQUE EN ENTREE A PREVOIR

11-a

DÉLIMITATION DES LIMITES DE L’AGGLOMÉRATION

Entrée

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

091-219106614-20171110-ARR_2017_11_201-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/11/2017
Publication : 10/11/2017

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation



13

Parc Activité Atlantique – Rue du Grand Dôme12

Entrée
avec ARCHE

Sortie

DISPOSITIFS DE SIGNALETIQUE A PREVOIR

12-a

DÉLIMITATION DES LIMITES DE L’AGGLOMÉRATION

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

091-219106614-20171110-ARR_2017_11_201-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/11/2017
Publication : 10/11/2017

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation



14

Parc Activité Atlantique – avant l’avenue d’Ouessant13

DISPOSITIFS DE SIGNALETIQUE A PREVOIR

DÉLIMITATION DES LIMITES DE L’AGGLOMÉRATION

13-a

Entrée
avec ARCHE
+ sortie

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

091-219106614-20171110-ARR_2017_11_201-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/11/2017
Publication : 10/11/2017

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation



15

Hameau de Villiers15

Entrée
Avec ARCHESortie

Entrée
Avec ARCHESortie

Rue de Saulx-les-Chartreux Rue de Villiers

DISPOSITIFS DE SIGNALETIQUE A PREVOIR

15-a 15-b

DÉLIMITATION DES LIMITES DE L’AGGLOMÉRATION

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

091-219106614-20171110-ARR_2017_11_201-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/11/2017
Publication : 10/11/2017

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation



16

Agglomération – Intersection Rue de Villiers – RD 5916

DISPOSITIFS DE SIGNALETIQUE EN SORTIE A PREVOIR

15-a16-a

DÉLIMITATION DES LIMITES DE L’AGGLOMÉRATION

Entrée
avec ARCHE

Sortie

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

091-219106614-20171110-ARR_2017_11_201-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/11/2017
Publication : 10/11/2017

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation



17

Agglomération – Rue du Château17

DISPOSITIFS DE SIGNALETIQUE EN SORTIE A PREVOIR

Sortie

17-a

DÉLIMITATION DES LIMITES DE L’AGGLOMÉRATION

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

091-219106614-20171110-ARR_2017_11_201-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/11/2017
Publication : 10/11/2017

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation



18

Parc Activité de la Prairie18

18-a

Entrée
Avec ARCHE

DISPOSITIFS DE SIGNALETIQUE EN ENTREE ET EN SORTIE A PREVOIR

Sortie

DISPOSITIFS DE SIGNALETIQUE EN ENTREE ET EN SORTIE A PREVOIR

Entrée
sans ARCHE

Sortie

18-b

DÉLIMITATION DES LIMITES DE L’AGGLOMÉRATION

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

091-219106614-20171110-ARR_2017_11_201-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/11/2017
Publication : 10/11/2017

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation



19

Centre Commercial Villebon 2 + Le Village19

Entrée
Avec ARCHE

Sortie

DISPOSITIFS DE SIGNALETIQUE EN SORTIE A PREVOIR
+

DEPLACER l’ARCHE D’ENTREE PLUS PRES DE LA RD 118E 

19-a

DÉLIMITATION DES LIMITES DE L’AGGLOMÉRATION

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

091-219106614-20171110-ARR_2017_11_201-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/11/2017
Publication : 10/11/2017

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation



20

Centre Commercial Villebon 2 + Le Village20

DISPOSITIFS DE SIGNALETIQUE EN SORTIE A PREVOIR COTE FEU

20-a

Sortie

DÉLIMITATION DES LIMITES DE L’AGGLOMÉRATION

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

091-219106614-20171110-ARR_2017_11_201-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/11/2017
Publication : 10/11/2017

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation



21

Centre Commercial Villebon 2 – RD 5921

DISPOSITIFS DE SIGNALETIQUE EN ENTREE A PREVOIR

DÉLIMITATION DES LIMITES DE L’AGGLOMÉRATION

Entrée
Sans ARCHE

21-a

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

091-219106614-20171110-ARR_2017_11_201-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/11/2017
Publication : 10/11/2017

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation



22

Centre Commercial Villebon 2 – RD 5922

DISPOSITIFS DE SIGNALETIQUE EN SORTIE A PREVOIR

Sortie

22-a

DÉLIMITATION DES LIMITES DE L’AGGLOMÉRATION

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

091-219106614-20171110-ARR_2017_11_201-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/11/2017
Publication : 10/11/2017

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation



23

Centre Commercial Villebon 2 – RD 118E23

Entrée
Avec ARCHE

Sortie

DISPOSITIFS DE SIGNALETIQUE EN ENTREE ET EN SORTIE A PREVOIR

LE DISPOSITIF D’ENTREE DE VILLE SERA POSSITIONNE APRES LES 
PANNEAUX DE SIGNALETIQUE ET DE PUBLICITE

DÉLIMITATION DES LIMITES DE L’AGGLOMÉRATION

23-a

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

091-219106614-20171110-ARR_2017_11_201-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/11/2017
Publication : 10/11/2017

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation


